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Arrete subdelegation chefs division financier DSDEN SG

2019 03 25 97
Subdélégation en matière d'ordonnancement secondaire au secrétaire général et à certains

personnels de la DSDEN du Rhône
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Secrétariat général 

 

 

21, rue Jaboulay 

69309 LYON  

Cedex 07 

 

 

 

Lyon, le 5 septembre 2019 

 

Arrêté n° DSDEN_SG_2019_09_05_99  

portant subdélégation de signature  

au secrétaire général et aux personnels 

de la DSDEN en matière financière 

 

 

Le directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Rhône 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu l’arrêté interministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation 

des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le budget du ministère 

de l’éducation nationale ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal Mailhos en qualité de préfet 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet 

du Rhône (hors classe), ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_48 du 5 novembre 2018 portant 

délégation de signature à M. Guy Charlot, directeur académique des services de l’éducation 

nationale du Rhône, en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guy Charlot, directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Rhône, délégation est donnée à M. Bruno Dupont, secrétaire 

général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du Rhône, pour 

procéder à toutes les opérations relatives à l’ordonnancement secondaire des dépenses de 

l’Etat et à l’effet de signer les actes et les documents comptables relatifs aux affaires pour 

lesquelles le directeur académique a reçu délégation de signature du préfet de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône 

et qui entrent dans le cadre de ses compétences. 

 

Article 2 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno Dupont, secrétaire général, pour les 

opérations pour lesquelles le directeur académique a reçu délégation de signature du préfet 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 

préfet du Rhône et qui entrent dans le cadre de leurs attributions, subdélégation est donnée 

aux fonctionnaires de l’éducation nationale suivants : 

 

Pour l’ensemble des opérations, y compris la validation électronique dans le progiciel Chorus 

et dans toutes ses applications : 

 

- Mme Catherine Boyer, attachée principale d’administration de l’Etat, chargée des 

affaires financières, 

- Mme Candice Mullett, attachée d’administration de l’Etat, chef de la division des 

personnels enseignants du premier degré, 

- Mme Evelyne Muzard, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au chef 

de la division des personnels administratifs et des affaires médico-sociales, 

- M. Olivier Paccaud, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division des 

personnels administratifs et des affaires médico-sociales, 
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Pour les remboursements des frais médicaux dans le progiciel Chorus pour le BOP 140 : 

 

- Mme Florence Rougier, secrétaire administrative classe exceptionnelle, chef du bureau 

DPA 2 congés longue maladie, congés longue durée et accidents de service. 

 

Pour les opérations relatives à l’activité du bureau 3 de la DOS et la validation électronique dans 

le progiciel Chorus pour les BOP 140, 141 et 230 : 

 

- Mme Catherine Boyer, attachée principale d’administration de l’Etat, chargée des 

affaires financières. 

 

Pour les opérations relatives à l’activité du bureau 4 de la DPE et la validation dans l’application 

GAIA pour le BOP 140 : 

 

- M. Olivier Saury, secrétaire administratif classe normale, gestionnaire au bureau DPE 

4 des professeurs des écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours,  

- M. Alain Verrière, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef de la division des 

personnels enseignants du 1er degré. 

 

Pour la validation des demandes d’achat et pour la certification des services faits pour le 

BOP 140 dans le progiciel Chorus : 

 

- Mme Kathy Lasserre, adjointe administrative principale de 2ème classe, gestionnaire au 

bureau DPE 4 des professeurs des écoles stagiaires, contractuels, formation continue, 

concours, 

- Mme Nathalie Paquien, secrétaire administrative classe supérieure, chef du bureau 

DPE 2 gestion individuelle des enseignants du 1er degré public, 

- M. Olivier Saury, secrétaire administratif classe normale, gestionnaire au bureau DPE 

4 des professeurs des écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours, 

- M. Alain, Verrière, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef de la division des 

personnels enseignants du 1er degré. 

 

Pour la validation électronique dans le progiciel Chorus et dans le logiciel AGEBNET : 

 

- M. Clément Leverdez, attaché d’administration de l’Etat, chef du pôle académique des 

bourses en faveur des élèves, 

- Mme Françoise Guyot-Tardy, secrétaire administrative classe supérieure, chef du pôle 

Rhône au pôle académique des bourses en faveur des élèves, 

- Mme Pascale Rebaud, secrétaire administrative classe exceptionnelle, chargée de 

mission CIC. 

 

Article 4 

 

L’arrêté n° DSDEN_SG_2019_03_25_97 du 25 mars 2019 portant subdélégation de signature 

au secrétaire général et aux personnels de la DSDEN en matière financière est abrogé. 

 

Article 4 

 

Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du 

Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Rhône et dont copie sera adressée au directeur régional des 

finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Guy CHARLOT 
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LISTE ET SIGNATURES DES SUBDELEGATAIRES EN ANNEXE 

DE L’ARRETE N° DSDEN_SG_2019_09_05_99 DU 5 SEPTEMBRE 2019 

 

 

Mme Catherine Boyer, attachée principale d’administration de l’Etat, chargée des affaires 

financières 

 

 

M. Bruno Dupont, attaché d’administration de l’Etat hors classe, secrétaire général de la 

direction des services départementaux de l’éducation nationale du Rhône 

 

 

Mme Françoise Guyot-Tardy, secrétaire administrative classe supérieure, chef du pôle Rhône 

au pôle académique des bourses en faveur des élèves 

 

 

Mme Kathy Lasserre, adjointe administrative principale de 2ème classe, gestionnaire au bureau 

DPE 4 des professeurs des écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours 

 

 

M. Clément Leverdez, attaché d’administration de l’Etat, chef du pôle académique des bourses 

en faveur des élèves 

 

 

- Mme Candice Mullett, attachée d’administration de l’Etat, chef de la division des personnels 

enseignants du 1er degré public 

 

 

- Mme Evelyne Muzard, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au chef de la 

division des personnels administratifs et des affaires médico-sociales  

 

 

- M. Olivier Paccaud, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division des 

personnels administratifs et des affaires médico-sociales  

 

 

Mme Nathalie Paquien, secrétaire administrative classe supérieure, chef du bureau DPE 2 

gestion individuelle des enseignants du 1er degré public 

 

 

Mme Pascale Rebaud, secrétaire administrative classe exceptionnelle, chargée de mission CIC 

 

 

Mme Florence Rougier, secrétaire administrative classe exceptionnelle, chef du bureau DPA 2 

congés longue maladie, congés longue durée et accidents de service. 

 

 

M. Olivier Saury, secrétaire administratif classe normale, gestionnaire au bureau DPE 4 des 

professeurs des écoles stagiaires, contractuels, formation continue, concours 

 

 

M. Alain Verrière, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef de la division des personnels 

enseignants du 1er degré 
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2019-09-11-          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande de renouvellement d’habilitation réceptionné en préfecture le 08 août 2019,
complété le 4 septembre2019, transmis par Madame Laurence BARBIER, représentant l’établissement
principal dénommé « NOIR CLAIR » situé 8 place des Jacobins, 69002 Lyon ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  Madame  Laurence  BARBIER,  représentant  l’établissement  principal  dont  le  nom
commercial est « NOIR CLAIR », situé 8 Place des Jacobins, 69002 Lyon, est habilitée pour exercer sur
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière en sous-traitance,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation en sous-traitance,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des 

urnes cinéraires,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations

exhumations et crémation en sous-traitance.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 19.69.337, est fixée à un an.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 11 septembre 2019

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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ARS_DOS_2019_09_12_17_0525 

 

Portant autorisation d’une demande de transfert d’officine de pharmacie de COLOMBES 92700 en région Ile-de-France 

à POLLIONNAY 69290 en région Auvergne-Rhône Alpes 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-3 et suivants, R. 5125-1 et suivants, relatifs aux 

officines de pharmacie ; 

 

Vu l’article L. 111-7-3 du code de la construction et de l’habitation relatif aux conditions d’accessibilité aux 

personnes handicapées ou à mobilité réduite dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, 

transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 fixant la liste des organisations professionnelles d’employeurs reconnues 

représentatives dans la convention collective nationale de la pharmacie d’officine ; 

 

Vu le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des requêtes au Conseil d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

 

Vu la décision n° 2017-5183 du 24 août 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL Directeur général, 

au sein de l’Agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant délégation de signature du 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de 

soins et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

 

Vu la décision n° 2017-5078 du 30 août 2017, portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes à Monsieur Igor BUSSCHAERT, directeur de l’Offre de Soins ; 

 

Vu l'arrêté du 18 juin 1947 portant octroi de octroyant la licence n° 92#001845 à l’officine de pharmacie sise 68 bis 

rue Henri Litolff à COLOMBES (92700) ; 

 

Vu l’arrêté du 12 novembre 2004 autorisant le transfert de l’officine sise 68 bis rue Henri Litolff à COLOMBES 

(92700) vers le local sis 132 avenue Henri Barbusse, dans la même commune ; 

 

Vu la demande, enregistrée le 17 mai 2019 par la délégation du Rhône de l’ARS Auvergne-Rhône Alpes, présentée 

par Madame Sylvie COURTOIS, représentante de la SELARL PHARMACIE GAUDIN COURTOIS et pharmacien titulaire 

de l’officine sise 132 avenue Henri Barbusse à COLOMBES (92700), en vue du transfert de cette officine vers le local 

sis 9 place du square à POLLIONNAY (69290) ; 

 

Vu l’avis du conseil régional de l’ordre des pharmaciens de la région Auvergne Rhône Alpes daté du 31 juillet  2019 ; 
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Vu l’avis du conseil régional de l’ordre des pharmaciens d’Ile-de-France en date du 2 septembre 2019 ; 

 

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine, pour la Région Auvergne Rhône-Alpes, 

en date du 19 juillet 2019 ; 

 

Vu la demande d’avis transmise au représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine, pour la Région 

Ile-de-France en date du 25 juin 2019, et restée sans réponse à ce jour ; 

 

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France pour la région Auvergne-Rhône-

Alpes en date du 18 juillet 2019 ; 

 

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France pour la région Ile-de-France en 

date du 4 septembre 2019 ; 

 

Vu le rapport du 2 août 2019 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale de la Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes mentionnant que les locaux de transfert respectent les conditions prévues aux articles R. 

5125-8, R. 5125-9 et au 2°de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;  

 

Considérant que la commune de COLOMBES comptabilise une population municipale de 85 368 habitants selon les 

données INSEE en vigueur à compter du 1
er

 janvier 2019 et bénéficie de 22 officines de pharmacie dont  

3 surnuméraires ; 

 

Considérant qu’il existe, dans le quartier d’origine, délimité à l’Est et au Sud par des voies ferrées et les limites 

communales, à l’Ouest par la rue des voies du bois et au Nord par la place du Général Leclerc, d’autres officines 

accessibles au public par voie piétonnière ; 

 

Considérant que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre l'approvisionnement nécessaire en 

médicaments de la population résidente du quartier d'origine ; 

 

Considérant que la commune de POLLIONNAY comptabilise une population municipale de 2 512 habitants selon les 

données INSEE en vigueur à compter du 1
er

 janvier 2019 et ne bénéficie d’aucune officine de pharmacie à ce jour ; 

 

Considérant que la commune de POLLIONNAY est éligible à l’implantation d’une officine de pharmacie par voie de 

transfert ; 

 

Considérant que l’officine de pharmacie s’installe dans le centre de la commune de POLLIONNAY, dans un quartier 

délimité par les limites communales ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé par sa visibilité, par des aménagements piétonniers et des 

stationnements ; 

 

Considérant que le local proposé qui est situé dans un lieu garantissant un accès permanent du public à la 

pharmacie, est conforme aux conditions minimales d’installation et remplit les conditions 

d’accessibilité mentionnées à l’article L. 111-7-3  du code de la construction et de l’habitation, ainsi que des 

conditions minimales d’installation prévues aux articles R. 5125-8 et R. 5125-9 au n° 2 de l’article L. 5125-3-2 du 

code de la santé publique ; 

 

Considérant que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la 

population résidente du quartier d’accueil ; 
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ARRETE 

 

Article 1 : Madame Sylvie COURTOIS, représentante de la SELARL PHARMACIE GAUDIN COURTOIS, est autorisée 

à  transférer l’officine de pharmacie dont elle est titulaire du 132 avenue Henri Barbusse à COLOMBES (92700) vers 

de nouveaux locaux implantés 9 place du square à POLLIONNAY (69290). 

Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-18 du code de la santé publique, la licence n° 69#001398 est 

accordée à l’officine sise 9 place du square à POLLIONNAY (69290). 

 

Article 2 : L’autorisation de transférer l’officine de pharmacie ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois 

à compter de la notification de la présente décision.  

La licence n° 92#001845 devra être restituée à l’Agence régionale de santé Ile-de-France avant l’ouverture au public 

de la nouvelle officine. 

 

Article 3 : Sauf cas de force majeure constaté par le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes, l’officine dont le transfert est autorisé par le présent arrêté devra être effectivement ouverte au public 

au plus tard à l’issue d’un délai de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 

 

Article 4 : Toute modification des conditions d’installation de l’officine relative à la surface des locaux, à l’ajout 

ou la suppression d’un local de stockage à proximité de l’officine au sens de l’article R. 5125-8 du code de santé 

publique, aux aménagements du bâti, ou liée à l’organisation d’une nouvelle activité, doit être préalablement 

déclarée au directeur général de l’ARS et au conseil compétent de l’ordre national des pharmaciens. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification pour les intéressés ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l’objet : 

 d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et de Monsieur le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Ile-de-France ; 

 d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la 

Santé ; 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera transmise au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la région Ile-de-France.  

 

Fait à Lyon, le 12 septembre 2019 

 

  

  

P/Le Directeur général  Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de l’Agence régionale de santé  

Auvergne-Rhône-Alpes Ile-de-France 

Et par délégation, Et par délégation,  

Le directeur de l’Offre de Soins, La directrice du pôle Efficience 

Igor BUSSCHAERT Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ARRÊTÉ N°19-238 
portant modification de la composition du CHSCT de la direction régionale et départementale  

de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 
du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention 
médicale dans la fonction publique ; 
 

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services déconcentrés 
régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’Etat ; 
 

Vu l’arrêté n°19-23 du 1er avril 2019 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la 
direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU l’arrêté n°19-41 du 15 mai 2019 portant composition du CHSCT de proximité de la direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU le courrier de la CGT informant de la réintégration au sein du ministère de la transition écologique et solidaire de 
Mme Camille THOMAS, représentante titulaire, et son remplacement par Mme Olga MEZQUITA : 
 

SUR proposition de la directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

ARRÊTE 

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté n°19-41 portant composition du CHSCT de la DRDJSCS Auvergne-Rhône-Alpes est 
remplacé par les dispositions suivantes :  
 

«  Sont désignés en qualité de représentants du personnel au CHSCT de la direction régionale de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes : 
 

Organisation 
syndicale Membres titulaires Membres suppléants 

CGT 
Sophie BRUNEL Akila SASSI 
Pascal ARROS Malika SIDI-IKHLEF 
Olga MEZQUITA Khédidja BELDJEHEM 

CFDT Jean SAME Muriel HERMANN 
FO Céline BERTHON CHABASSIER Serge TERRIER 

UNSA 
Annie BRETON Yves COUGOULE 
Eric RUTAULT Maryline LAFFITTE 
Blandine PILI Dominique MOMPRIVE 

 
Article 2 : Le reste sans changement. 
 
Article 3 : La directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-
Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région et du département. 
 

Fait à Lyon, le 4 septembre 2019 
La directrice régionale et départementale  
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 
 
 
Signé Isabelle DELAUNAY 
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ARRÊTÉ N°19-237 
Portant modification de la composition du comité technique de proximité de la direction régionale et 

départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne Rhône Alpes 
 
 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat; 
 

VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l'Etat  ; 
 

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences des services déconcentrés 
régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, notamment son article 8 ; 
 

VU   l’arrêté n°18-52 du 5 juin 2018 modifié portant création du comité technique de proximité de la direction  régionale et  
        départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU   l’arrêté n°18-849 du 17 décembre 2018 modifié portant désignation des membres du comité technique de proximité de la  
         DRDJSCS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU   le courrier de la CGT informant de la réintégration auprès du ministère de la transition écologique et solidaire de  
         Mme Camille THOMAS, représentante titulaire et de son remplacement par Mme Sophie BRUNEL ; 
 

ARRÊTE  : 

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté n°18-849 portant composition du comité technique de la DRDJSCS Auvergne-Rhône-
Alpes est remplacé par les dispositions suivantes :  
 
«  Sont désignés en qualité de représentants du personnel au comité technique de la direction régionale de la jeunesse, 
des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes : 
 

Organisation 
syndicale Membres titulaires Membres suppléants 

CGT 

Sophie BRUNEL Eric COZETTE 

Pascal ARROS Malika SIDI-IKHLEF 

Farida OMRI Akila SASSI 

CFDT Mauricio ESPINOSA BARRY Marie-Ange DE MESTER 

FO Céline BERTHON CHABASSIER Brigitte D'AURE 

UNSA 

Blandine PILI Gilles MALFONDET 

Eric RUTAULT Aline VIDALIE 

Maryline LAFFITTE Isabelle GIRONNET 

 
Article 2 : Le reste sans changement. 
 
Article 3 : La directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-
Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région et de la préfecture du Rhône. 
 

Fait à Lyon, le 4 septembre 2019 
La directrice régionale et départementale de la  
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 
 
 
Signé Isabelle DELAUNAY 
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